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COMMUNE :
LA TRONCHE

ZONAGE RLPI

ZP1 : Coeurs historiquesZP1 : Coeurs historiques
ZP2 : Centralités, pôles de vieZP2 : Centralités, pôles de vie
ZP3 : Trames vertes et bleuesZP3 : Trames vertes et bleues
ZP4 : Espaces naturelsZP4 : Espaces naturels
ZP5 : Secteurs sensiblesZP5 : Secteurs sensibles
ZP6 : Zones d'activités économiques et commercialesZP6 : Zones d'activités économiques et commerciales
ZP7.1 : Axes majeurs, autoroutes et nationales ZP7.1 : Axes majeurs, autoroutes et nationales 
ZP7.2 : Axes secondaires et historiques, entrée de métropoleZP7.2 : Axes secondaires et historiques, entrée de métropole
et entrée de villeet entrée de ville
ZP8 : Reste du territoireZP8 : Reste du territoire

              
LIMITES DE L'ESPACE AGGLOMÉRÉ

Limites de l'espace aggloméréLimites de l'espace aggloméré
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